Demander l’agrément de son accueil extrascolaire

L’agrément de l’accueil extrascolaire d’une école ou d’une asbl n’est pas obligatoire toutefois c’est un gage de qualité. Il est renouvelable tous les 5 ans.

Les avantages de faire agréer l’accueil extrascolaire :
· Gage de qualité
· Subvention de fonctionnement sur base du nombre d’enfants qui fréquentent l’accueil
· Possibilité d’une subvention de différenciation positive pour les enfants issus d’un milieu socio-économique défavorisé[footnoteRef:1] ; [1:  Par enfant de milieux socio-économiques défavorisés, on entend l'enfant appartenant à un milieu familial pour lequel la somme des revenus nets de la (des) personne(s) investie(s) de l'autorité parentale à l'égard de l'enfant est inférieure ou égale au montant maximum prévu comme revenu minimum mensuel moyen garanti (1.974,89 € au 1er décembre 2022).] 

· Accès à un portail en ligne pour gérer son équipe et ses demandes de subvention ONE
· Accès au prêt de malles pédagogiques de la Coordination ATL de la Ville de Namur
Critères d’agrément :
· accueillir les enfants de 3 ans à 12 ans (ou fréquentant l’enseignement fondamental) pendant au minimum 2 heures par jour d’activité programmée durant les semaines de cours (et/ou pendant au minimum 4 heures par jour d’activité programmée durant les week-ends et/ou les périodes de congés scolaires) ;
· rédiger un projet d’accueil conforme au code de qualité de l’accueil ;
· être constitué en asbl ou être un pouvoir public ;
· être accessible par priorité à l’ensemble des enfants qui résident sur le territoire de la commune ou qui fréquentent un établissement scolaire, organisé, subventionné par la Communauté française, établi sur le territoire de la commune ;
· s'assurer que les déplacements des enfants de l’école vers le lieu d’accueil des enfants ne dépassent pas les 30 minutes ;
· organiser des activités de développement multidimensionnel adaptées à leurs capacités et à leurs rythmes ;
· s’engager à tendre vers les normes d’encadrement (soit 1 adulte pour 18 enfants si l’accueil a lieu dans l’école) ou à tout le moins de ne pas les diminuer d’année en année et, en présence de plus de 6 enfants, à s’organiser pour qu’une deuxième personne soit présente ou puisse se rendre facilement et rapidement sur le lieu d’accueil au cas où il y a un problème ;
· désigner un responsable de projet pour gérer l’équipe d’accueil extrascolaire (voir fiche responsable de projet);
· engager des accueillante(s) qui disposent de la formation de base ou s’engager à leur permettre de suivre une formation de 100h en 3 ans pour qu’ils/elles obtiennent les socles de bases ;
· s’engager dans une dynamique de formation continue autant pour le/la responsable de projet que pour les accueillant(e)s (50h/3ans).
· respecter la participation financière demandée aux parents de maximum 5.21 euros pour un accueil de moins de 3 heures par jour[footnoteRef:2]. Ce montant est indexé chaque année.  [2:  Il est possible de solliciter une dérogation à ce critère lorsque leur demande est motivée au regard des ressources, des activités proposées et de leur accessibilité, et approuvée par la CCA. Le Gouvernement statue sur l'octroi ou non de la dérogation.] 

· participer à un programme CLE agréé ;
· avoir introduit une demande d’agrément pour ses activités à l’ONE. 
· Une fois l’agrément reçu, demander un accès au portail PRO ONE (caroline.magnan@one.be) et encoder les présences des enfants chaque trimestre.

Ressources :
· Code de qualité de l’accueil des enfants
· Brochure d’accompagnement à la rédaction du projet d’accueil
· FAQ de l’ONE : https://www.one.be/professionnel/accueil-temps-libre/accueil-extrascolaire/agrement-des-operateurs/
· Coordinatrice Accueil de l’ONE : 081 72 36 05 - 0489 89 99 04 - Rosie.Tshilongo@one.be
· Coordination Accueil Temps Libre : 081 24 64 25 – 081 24 60 15 – extrascolaire@ville.namur.be
Marche à suivre :
· Vérifier la correspondance avec les critères d’agrément
· Identifier numéro BCE de l’entité qui organise l’accueil extrascolaire
· Identifier le responsable de projet et ses formations
· Compléter la fiche d’identification
· Lister les qualifications et la formation du personnel encadrant 
· Rédiger un projet d’accueil conforme au code de qualité
· Identifier la date à partir de laquelle l’agrément est demandé (maximum retour en arrière à partir du moment où le dossier est prêt)
· Présenter le projet d’accueil en Commission Communale de l’Accueil (CCA) envoyant un mail à extrascolaire@ville.namur.be
· La CCA analyse la conformité avec les critères d’agrément
· Envoyer le dossier (fiche d’identification, projet d’accueil, liste de la formation du personnel en cours ou à faire dans les 3 ans) par mail à accueil-extrascolaire@one.be - gaelle.olligschlaeger@one.be
· Possible de faire commencer l’agrément rétroactivement (de quelques mois)
